
Devenir mécène

Soutenir un festival musical d’exception  
au cœur des Alpilles





Le Festival de Glanum  
est né de la rencontre entre 
l’amour de la Provence  
et la passion de la musique.

Le Festival de Glanum est né de la rencontre entre l’amour  
de la Provence et la passion de la musique. 

Créé en 2015 par Dominique Oger, aujourd’hui disparu, et porté 
par l’association Musicades des Alpilles, il s’est imposé  
au fil des ans comme un rendez-vous musical incontournable  
au cœur des Alpilles.

Sur le site archéologique de Glanum à Saint-Rémy-de-Provence, 
ce festival unique propose chaque été une expérience rare 
où la musique dialogue avec plus de deux millénaires d’histoire. 
À la tombée de la nuit, lorsque les pierres antiques s’illuminent, 
le site se transforme en un grandiose théâtre à ciel ouvert.  
La magie du lieu et l’exigence artistique de la programmation, 
sublimées par une acoustique immersive exceptionnelle, 
donnent à chaque concert une dimension singulière 
et une intensité rare.

Et cela, avec la complicité du Centre des monuments nationaux  
qui gère le site.



Quelques chiffres clés
 

10 éditions du festival
Plus de 20 orchestres invités
Plus de 500 artistes accueillis
2 500 spectateurs par saison
Une équipe de 40 bénévoles



Un projet artistique 
d’excellence
Notre vocation est de proposer au public un spectacle estival de très 
grande qualité, dédié à la voix sous de multiples formes sans 
exclusive, sinon celle de l’authenticité de l’ancrage culturel quels qu’en 
soient l’origine, le thème ou l’époque. Il en résulte une programmation 
ambitieuse traversant les siècles et les esthétiques, de Mozart  
à la comédie musicale américaine. Notre volonté : que l’émotion musicale 
puisse être vécue par le plus grand nombre, en élargissant nos publics 
sans renoncer à l’ambition artistique.

Dans cette perspective, l’engagement des mécènes et partenaires 
est déterminant pour permettre au Festival de Glanum d’élargir 
son rayonnement.

Une programmation 
d’exception
Aujourd’hui sous la direction artistique du réputé chambriste et chef 
d’orchestre Mathieu Herzog, grandes voix, instrumentistes et ensembles 
prestigieux se succèdent pour offrir au public des soirées musicales 
où l’excellence rencontre la magie du lieu.

Depuis plus de dix ans, le Festival de Glanum invite des artistes  
parmi les plus remarquables de la scène musicale internationale :
Gaëlle Arquez, Ambroisine Bré, Yvan Cassar, Michel Dalberto, 
Karine Deshayes, Natalie Dessay, Jodie Devos, Julie Fuchs,  
Pierre Génisson, Katia & Marielle Labèque, Ibrahim Maalouf, 
Béatrice Uria-Monzon, Maxim Vengerov, Pretty Yende …
Orchestre Appassionato, Orchestre national Avignon‑Provence, 
Orchestre philarmonique de Marseille, Orchestre de Toulon …



Soutenir le Festival  
de Glanum
Soutenir le Festival de Glanum, c’est accompagner un projet culturel 
profondément ancré dans le territoire des Alpilles.
	 •	 C’est contribuer à faire vivre un patrimoine exceptionnel
	 •	 C’est soutenir une programmation musicale d’excellence
	 •	 Et c’est aussi rejoindre une communauté de passionnés qui 
partagent la conviction que la culture est un bien précieux, à préserver 
et à transmettre.

Adhérer à une communauté  
de mécènes engagés 

Le Cercle des mécènes du festival rassemble celles et ceux, entreprises 
et particuliers, qui souhaitent accompagner durablement l’aventure 
artistique du Festival de Glanum.



Bénéficier d’avantages 
attrayants
Les donateurs bénéficient d’un lien privilégié avec le festival et ses 
artistes, et sont éligibles à d’importantes réductions fiscales.

Avantages fiscaux :
Un reçu fiscal vous est adressé pour vous permettre de bénéficier 
des réductions fiscales accordées en France :
	 • �Entreprises : réduction d’impôt de 60 % du montant du don, 

dans la limite de 0,5 % du chiffre d’affaires HT.
	 • �Particuliers : réduction d’impôt de 66 % du montant du don, 

dans la limite de 20 % du revenu imposable, avec possibilité 
de report sur cinq ans si le plafond est dépassé.

Avantages qualitatifs
Mécène à partir 
de 1 000€

Grand mécène à 
partir de 5 000€

Actualité du festival √ √

Invitation à la soirée des mécènes : 
dîner et concert privé 2 pers 4 pers

Accès aux répétitions sur réservation 2 pers 4 pers

Carré VIP Glanissimo avant 
les concerts 2 pers 4 pers

Priorité  de réservation √ √

Coupe file pour les concerts √ √

Rencontre avec les artistes du concert √

Mention spécifique dans les supports  
de communication √ √





 
BULLETIN D’ADHESION ANNEE 2026

Nom et prénom/Raison sociale :  

 

Adresse :   

     

Ville :    Code Postal      

Courriel :   Téléphone  

Adhésion    ❑	 Cotisation de 20 €/personne

Don	              ❑	 de   €

De 100 € à 300 €, un don donne accès au statut de donateur.
De 300 € à 1 000 € : bienfaiteur
De 1 000 € à 5 000 € : mécène
Au-delà de 5 000 € : grand mécène 
 
Dans le cadre de la législation (articles 200 et 238 bis du code des Impôts), tous les dons donnent droit  
à une réduction d’impôts sur le revenu à hauteur de 66% de la somme versée, dans la limite de 20% du revenu 
imposable. Pour les personnes morales, la réduction de l’IS est de 60%. 
Musicades des Alpilles adressera aux contributeurs un reçu fiscal. 
Pour ceux qui passent par HelloAsso, l’envoi est automatique.

❑  En ligne €  pour accéder à HelloAsso scannez ce QR code :

❑ Virement de  €   IBAN : FR76 1130  6000 2248 1681 0000 340  BIC : AGRIFRPP813                                      

❑ Chèque de €  à l’ordre de Musicades des Alpilles 

Merci de retourner ce bulletin dûment complété et signé, par mail à mecenat@festivaldeglanum.com  
ou à Musicades des Alpilles, Maison des Associations, 
Espace de la Libération - 13210 Saint-Rémy-de-Provence  

Date                               Signature 



Comment soutenir 
le Festival de Glanum
Plusieurs modalités vous permettent de soutenir le Festival de Glanum  
et de contribuer au rayonnement de ce projet artistique et patrimonial.

Don en ligne
En scannant le QR code HelloAsso, vous pouvez effectuer votre don 
simplement et en toute sécurité.

Par virement bancaire
IBAN : FR76 1009 6181 2100 0701 4930 142
BIC : CMCIFRPP
Référence : Mécénat – Festival de Glanum

Par chèque
Merci de libeller votre chèque à l’ordre de :  
Nous vous remercions de bien vouloir libeller votre chèque à l’ordre 
de Musicades des Alpilles, et de l’adresser, accompagné du bulletin 
de soutien dûment complété, à l’adresse suivante :
Musicades des Alpilles
Maison des Associations
Espace de la Libération
13210 Saint-Rémy-de-Provence

Un grand merci à celles et ceux qui répondront à notre appel !

Contact mécénat : musicades.alpilles@gmail.com
Téléphone : +33 6 09 45 30 44
www.festivaldeglanum.com



Rejoignez les mécènes 
du Festival de Glanum
Faire vivre la musique dans 
un lieu chargé d’histoire.
Partager une expérience 
artistique rare.
Transmettre un patrimoine 
vivant.




